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LE LABORATOIRE 
DU SERVICE PUBLIC 

de l’eau du grand daxC. BATS 

  
 NOTRE LABORATOIRE

• Créé en 1981 par la ville de Dax.

• Sa mission initiale : la recherche et le contrôle du Péloïde de Dax, la 
boue thermale.

• Très vite, il a étendu ses missions aux contrôles des eaux thermales pro-
duites par la régie municipale des eaux, service auquel il était rattaché.

• En 1992, l’arrêté du 28 juillet établit par catégories d’usage des 
normes de qualité; des paramètres de qualité plus sévères sont fixés 
pour les émergences et les points d’usage en contact direct avec les 
muqueuses.

Face à ces nouvelles exigences, un partenariat entre le laboratoire et 
les 22 établissements thermaux des landes en activité est mis en place 
par le biais de la charte de qualité QUALITHERME.  
Le laboratoire intervient en tant que conseiller et réalise des contrôles 
d’auto-surveillance sur les points de distribution et les points d’usage.
Il met également en place un suivi de la boue thermale, contrôle qui 
n’avait jamais été envisagé jusqu’à présent dans les établissements 
thermaux.

  LA RÉGLEMENTATION A ÉVOLUÉ RAPIDEMENT À 
PLUSIEURS REPRISES

Le 12/01/2007, l’article R1322-44 le Code de la Santé Publique 
précise désormais la nécessité d’accréditation COFRAC pour les 

laboratoires intervenant pour les analyses de surveillance.

LE LABORATOIRE A DONC FAIT LE CHOIX D’OBTENIR L’AC-
CREDITATION COFRAC

Pourquoi :
Une relation de confiance s’est établie avec les établissements ther-
maux de Dax depuis plusieurs années, et pour continuer à leur apporter 
son soutien, le laboratoire se devait d’obtenir l’accréditation COFRAC.

Quand :
Dès 2006, sachant que la mise en place d’un système qualité demandait 
du temps, l’équipe du laboratoire s’est engagée dans une démarche 
qualité selon le référentiel ISO 17025.

Comment :
Non pas par une remise en cause de sa façon de travailler; il avait déjà 
la technique et les bonnes pratiques, mais par une remise en question 
de sa façon de réfléchir, de s’organiser et de formaliser tout cela…
Le maitre mot était : Écrire ce que l’on fait et faire ce que l’on a écrit.
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  LES DÉMARCHES VERS L’ACCRÉDITATION COFAC 
la norme NF en iso 17025 version 2005

2006 MISE EN OEUVRE 

1 - FORMALISATION DU SYSTÈME DE MANAGEMENT 

Organisation au sein de notre collectivité, rédaction de la politique qualité, rédaction et mise en œuvre des 
règles d’impartialité et de confidentialité 

2 - RÉORGANISATION DES ESPACES DE TRAVAIL

Nécessité de respecter une marche en avant sans croisement des flux 

Nos locaux étant exigus, nous avons dû réorganiser nos espaces de travail pour séparer soit spacialement ou 
temporellement les différentes activités

3 - RÉDACTION DES PROCÉDURES 

Définition et mise en place du système documentaire 

Rédaction de X documents relatifs aux techniques d’analyses

Rédaction de X  documents liés au service au client : revue de contrat (demande d’analyse), réclamation, 

Rédaction de X documents liés à la gestion des travaux non conformes, des actions correctives, préventives et 
d’amélioration

4 - FORMALISATION DU SYSTÈME DE TRACABILITÉ

Mise en place de témoins de contrôles

Informatisation du système par le biais d’un logiciel d’intégration de mesures scientifiques (LIMS)

5 - INTENSIFICATION DES CONTRÔLES  METROLOGIQUES

Les équipements doivent être raccordés au système international

6 - POURSUITE DES EIL

Le laboratoire avait déjà recours aux Essais Inter-Laboratoires, et a élargi son domaine d’application

7 - GESTION DU MAINTIEN DES COMPETENCES DU PERSONNEL

Le personnel doit être formé et évalué régulièrement. Le maintien de ses compétences doit être régulière-
ment tracé.

Le système qualité mis en place depuis 2006 a permis l’obtention de l’accréditation cofrac 
en septembre 2008

  NOUVELLE RÉGLEMENTATION POUR LES CONTRÔLES DE SURVEILLANCES DES EAUX 
MINÉRALES UTILISÉES À DES FINS THÉRAPEUTIQUES

Le 22/10/2013 l’article 9 de l’arrêté relatif aux analyses de contrôle sanitaire et de surveillance des eaux 
conditionnées et des eaux minérales naturelles utilisées à des fins thérapeutiques dans un établissement 

thermal ou distribuées en buvette publique précise a son tour :

Article 9

Les analyses effectuées au titre du contrôle sanitaire sont réalisées par un laboratoire mentionné à l’article 
R.*1321-21 du code de la santé publique pour l’eau de source rendue potable par traitement et à l’article 
R.*1322-44-3 du code de la santé publique pour l’eau minérale naturelle.

Les analyses effectuées au titre de la partie principale de la surveillance de l’exploitant sont réalisées par un 
laboratoire répondant aux conditions de reconnaissance définies à l’articleR.1321-23 du code de la santé 
publique pour l’eau de source ou l’eau rendue potable par traitement et à l’article R.1322-44 du code de la 
santé publique pour l’eau minérale naturelle.

Suite à la mise en application de cet arrêté, le laboratoire intervient donc depuis janvier 2015 pour la partie 
principale de surveillance (selon planning annuel établi par l’ARS) dans 10 établissements thermaux dacquois.
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LES ATOUTS DE L’ACCRÉDIATION COFRAC :

• Possibilité d’intervenir pour la partie principale de surveillance dans les établissements thermaux, mais égale-
ment pour des contrôles diligentés par  la DREAL et l’ARS

• Rassurer ses clients : fiabilité et impartialité

• Valoriser ses compétences

LES INCONVÉNIENTS DE L’ACCRÉDIATION COFRAC : 

• Investissement financier : les contrôles et équipements nécessaires pour assurer la validité des résultats sont 
coûteux 

• Investissement humain : l’équipe doit être soudée et très impliquée dans cette démarche très chronophage.

AUJOURD’HUI ET DEPUIS 2020

Le laboratoire est rattaché au Service Public de l’Eau du Grand-Dax et réalise des analyses microbiologiques et 
physico-chimiques sur :

- les eaux potables,

- les eaux thermales, 

- les eaux usées 

- et la boue thermale

Il est accrédité COFRAC 17025 version 2017 pour les prélèvements, les analyses physico-chimiques Terrain  et 
les analyses bactériologiques sur les eaux propres.

Cette accréditation COFRAC a permis au laboratoire de maintenir la confiance de ses clients et d’acquérir une recon-
naissance certaine dans la profession.
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